
Guide administratif
sur le dossier des élèves étrangers
dans les établissements d’enseignement
collégial du Québec

Juillet 2008



 



Direction des affaires internationales et canadiennes

Guide administratif
sur le dossier des élèves étrangers
dans les établissements d’enseignement
collégial du Québec

Juillet 2008



 



 

 2

TABLE DES MATIÈRES 

1 INTRODUCTION ......................................................................................... 4 

2 CHAMP D’APPLICATION ........................................................................... 4 

2.1 Élèves étrangers ................................................................................................. 4 

2.2 Types d’établissements d’enseignement concernés ............................... 4 
2.2.1 Aux fins de la détermination du statut ................................................................ 4 
2.2.2 Aux fins de la détermination des montants forfaitaires.................................... 4 

3 ASSISES LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES............................................ 5 

4 PROCESSUS D’ADMISSION DE L’ÉLÈVE ÉTRANGER .......................... 6 

5 RÔLES ET RESPONSABILITÉS ................................................................ 8 

5.1 Rôles et responsabilités de l’élève ................................................................ 8 

5.2 Rôles et responsabilités des établissements d’enseignement ............. 8 

5.3 Rôles et responsabilités du ministère de l’Éducation, du Loisir et du   
Sport ...................................................................................................................... 8 

6 PRINCIPES DE BASE................................................................................. 9 

6.1 Pièces requises au dossier de l’élève .......................................................... 9 
6.1.1 Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) pour études .................................. 9 
6.1.2 Permis d’études.................................................................................................... 11 
6.1.3 Preuve d’assurance ............................................................................................. 11 
6.1.4 Photocopie des pièces justificatives ................................................................. 12 

6.2 Délai maximal pour la remise des pièces et rétroactivité...................... 12 
6.2.1 Pièces confirmant le statut légal au Canada................................................... 12 
6.2.2 Pièces confirmant l’admissibilité à une exemption des montants forfaitaires

............................................................................................................................... 12 
6.2.3 Changement de statut légal en cours de session .......................................... 12 

6.3 Double citoyenneté .......................................................................................... 13 

6.4 Élèves en commandite.................................................................................... 13 

7 CATÉGORIES D’ÉLÈVES ÉTRANGERS................................................. 14 

7.1 Cas général ........................................................................................................ 15 

7.2 Cas particuliers ................................................................................................. 16 
7.2.1 Citoyen français ................................................................................................... 16 
7.2.2 Membre d’un corps diplomatique ...................................................................... 17 
7.2.3 Membre d’une organisation internationale non gouvernementale .............. 19 



 

 3

7.2.4 Membre d’un État qui a signé une entente avec le Québec......................... 20 
7.2.5 Réfugié avec CSQ............................................................................................... 22 
7.2.6 Réfugié sans CSQ............................................................................................... 23 
7.2.7 Personnes à charge d’un travailleur temporaire............................................. 24 
7.2.8 Membre de la catégorie réglementaire autorisé à déposer au Canada une 

demande de résidence permanente, et titulaire d’un CSQ.......................... 26 
7.2.9 Élève bénéficiaire d’une exemption en vertu du quota attribué au réseau 

collégial ................................................................................................................ 28 

8 CONDITIONS DE TRAVAIL D’UN ÉLÈVE ÉTRANGER .......................... 29 

8.1 Travail sur le campus ...................................................................................... 29 

8.2 Travail hors campus ........................................................................................ 29 
8.2.1 Programmes coopératifs et de stages ............................................................. 29 
8.2.2 Élèves démunis.................................................................................................... 30 
8.2.3 Élèves subventionnés par l’Agence canadienne de développement 

international (ACDI)............................................................................................ 30 
8.2.4 Projet Travail hors campus pour étudiants étrangers .................................... 30 

8.3 Emploi après l’obtention du diplôme.......................................................... 31 

9 SOURCES D’INFORMATION ................................................................... 32 
Annexe 1- Liste des organisations internationales ................................................... 33 
Annexe 2- Exemples de documents ........................................................................... 35 

a) Permis d’études (version française)..................................................................... 35 
b) Permis d’études (version anglaise) ...................................................................... 36 
c) Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) pour études.................................... 37 
d) Citoyen français : carte nationale d’identité ........................................................ 38 
e) Citoyen français : carte d’immatriculation consulaire ........................................ 39 
f) Citoyen français : passeport................................................................................... 40 
g) Citoyen français : acte de naissance ................................................................... 41 
h) Élèves sous entente (lettre)................................................................................... 42 
i) Élèves sous entente (liste)...................................................................................... 43 
j) Passeport diplomatique........................................................................................... 44 
k) Passeport d’acceptation diplomatique ................................................................. 45 
l) Attestation du Protocole du gouvernement du Québec ..................................... 46 
m) Certificat de sélection du Québec (CSQ)........................................................... 47 
n) Permis de travail (version française) ................................................................... 48 
o) Permis de travail (version anglaise)..................................................................... 49 
p) Permis de séjour temporaire ................................................................................. 50 
q) Réfugié : document de la CISR ............................................................................ 51
 r) Époux ou conjoint de fait au Canada : lettre de CIC (modèle 1)..................... 52 
s) Époux ou conjoint de fait au Canada : lettre de CIC (modèle 2) ..................... 53 
t) Aide familiale résidante : lettre de CIC ................................................................. 54 
u) Considérations humanitaires : lettre de CIC....................................................... 55 
v) Quota collégial : lettre de Cégep international ................................................... 56 
w) Quota collégial : lettre de l’ACPQ ........................................................................ 57 

 



 

 4

 

1 INTRODUCTION 
 

Le présent document a été conçu à l’intention des responsables de l’admission des 
établissements d’enseignement collégial publics et privés. Il fournit de l’information sur le 
statut légal des élèves, sur les montants forfaitaires qui doivent leur être facturés de même que 
sur les documents à collecter. Son objectif est de fournir une information commune à toutes les 
personnes en cause de façon qu’elles en aient une compréhension  identique,  tout en répondant 
aux exigences de la vérification de l’effectif scolaire. 

2 CHAMP D’APPLICATION 

2.1 Élèves étrangers 
 
Le présent guide administratif traite de la situation des élèves étrangers de l’enseignement 
collégial, c’est-à-dire de toute personne qui n’est ni citoyenne canadienne ni résidente 
permanente du Canada1 au sens des lois et de la réglementation fédérale sur l’immigration et la 
protection des réfugiés et la citoyenneté. 
 
Les élèves qui sont citoyens canadiens ou résidents permanents du Canada ne sont pas 
concernés par ce guide; leur situation est décrite dans le Guide administratif sur l’établissement 
du statut de résident du Québec dans le réseau collégial. 

 

2.2 Types d’établissements d’enseignement concernés 
 

2.2.1 Aux fins de la détermination du statut 
 

La détermination du statut légal des élèves concerne tous les établissements 
d’enseignement collégial québécois, soit les cégeps, les établissements privés 
subventionnés et non subventionnés, ainsi que les écoles gouvernementales2. Chaque 
établissement doit s’assurer de recueillir les différentes pièces justificatives déterminant 
le statut, conformément aux lois et aux règlements provinciaux et fédéraux sur 
l’immigration. 

 

2.2.2 Aux fins de la détermination des montants forfaitaires 
 
La détermination des montants forfaitaires ou des exemptions à appliquer aux élèves 
étrangers concerne tous les établissements d’enseignement collégial subventionnés par le 
gouvernement du Québec, soit les cégeps, les établissements privés subventionnés et les 
écoles gouvernementales. Ces dernières sont tenues d’appliquer les mêmes règles que les 
cégeps. Les établissements privés non subventionnés ne sont pas touchés par cette 
section. 

 

                                                 
1. Les personnes dont le statut légal est « Indien » sont considérées comme des citoyens canadiens. 
2. L’Institut de tourisme et d’hôtellerie, les instituts de technologie agroalimentaire et les conservatoires de musique. 
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3 ASSISES LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES 
 

Les conditions d’entrée au Canada et au Québec en vue de faire des études, le statut légal s’y 
rattachant et les documents nécessaires sont déterminés par les lois et les règlements suivants : 

 
Documents fédéraux 

• CANADA, Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés : LC, chapitre 27, 2001, 
[En ligne], [http://lois.justice.gc.ca/fr/I-2.5/texte.html]. 

 
• CANADA, Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés, [En ligne], 

[http://lois.justice.gc.ca/fr/I-2.5/DORS-2002-227/texte.html]. 
 

Documents provinciaux 
• QUÉBEC, Loi sur l’immigration au Québec : LRQ, chapitre I-0-2, [En ligne], 

[http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/home.php#] à I-0.2 et son 
règlement à I-0-2, r. 3.1. 

 
• QUÉBEC, Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, [En ligne], 

[http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/home.php#] à I-0.2, r. 5. 
 

 
 

Les élèves étrangers se verront imposer des montants forfaitaires ou pourront être exemptés du 
paiement de ces montants. Les lois et les règlements suivants servent d’assise à la 
détermination des montants à payer : 

 
• QUÉBEC, Loi sur l’enseignement privé : LRQ, chapitre E-9.1, [En ligne], 

[http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?
type=2&file=/E_9_1/E9_1.html]. 

 
• QUÉBEC, Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel : LRQ, chapitre 

C-29, [En ligne], 
[http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/home.php#] à C-29 et les règles 
budgétaires qui en découlent, [En ligne],  
[http://www.meq.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-coll/reg-pub-
index.asp#fonctionnement] pour le secteur public et  
[http://www.mels.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-coll/reg-pri-index.asp#] pour le secteur 
privé, et plus particulièrement l’annexe budgétaire Droits de scolarité des élèves 
étrangers et des élèves canadiens non-résidents du Québec, C010 (secteur public) ou 
F028 (secteur privé). 
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4 PROCESSUS D’ADMISSION DE L’ÉLÈVE ÉTRANGER 
 

 1. L’établissement ou le service régional d’admission, selon le cas, fait parvenir au  
candidat ou à la candidate : 

 
• le formulaire de demande d’admission pour élève étranger;  
• la liste des programmes offerts; 
• la liste des documents qui doivent accompagner la demande d’admission; 
• l’information sur la date limite de réception des documents; 
• toute autre documentation qu’il juge pertinente. 

 
2.  L’établissement analyse la demande d’admission et informe le candidat de la décision 

rendue. Un refus entraîne normalement la fin des démarches d’admission pour la session 
visée.    

    
3.   Dans le cas d’une réponse favorable, l’établissement : 
 

• confirme, par lettre, l’admission du candidat ou de la candidate en précisant : 
- le programme, 
- la date de début des cours, 
- la durée des études, 
- le montant des frais à acquitter; 

 
La lettre d’admission doit être envoyée en trois exemplaires originaux : 
 - un exemplaire pour le candidat ou la candidate; 
 - un exemplaire pour la demande du certificat d’acceptation du Québec  
   (CAQ) pour études; 
 - un exemplaire pour la demande du permis d’études. 

   
 

• joint à la lettre d’admission le formulaire Demande de certificat d’acceptation du 
Québec (CAQ) pour études; ce formulaire est également disponible en français à 
l’adresse : 
http://www7.immigration-quebec.ca/ 
et en anglais à l’adresse : 
http://www7.immigration-quebec.ca/; 

 
• fournit au candidat ou à la candidate l’information touchant l’obtention du permis 

d’études, à savoir : 
o les documents exigés (cette information se trouve dans le guide Présenter 

une demande de permis d’études à l’extérieur du Canada disponible à 
l’adresse : www.cic.gc.ca/francais/pdf/trousses/guides/5269F.pdf), 

o le formulaire à remplir, disponible à l’adresse : 
www.cic.gc.ca/francais/pdf/trousses/form/imm1294b.pdf, 

o la liste des bureaux canadiens des visas, disponible à l’adresse : 
www.cic.gc.ca/francais/bureaux/index.html; 

 
• informe le candidat qu’il doit contacter le bureau du registraire, dès son arrivée au 

Québec, pour compléter sa démarche d’inscription (tests, choix de cours, paiement 
des frais, preuve d’assurance maladie et hospitalisation). 
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4. L’établissement s’assure, avant le début de la session, que le candidat ou la candidate a    
fourni tous les documents requis pour la poursuite de ses études au Québec. 
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5 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

5.1 Rôles et responsabilités de l’élève 
 
� Établir son statut et fournir à son établissement d’enseignement les documents exigés 

pour la reconnaissance de son statut. 
 

5.2 Rôles et responsabilités des établissements d’enseignement 
 

� Expliquer les règles aux élèves, les appliquer et recueillir les pièces justificatives.  
� Porter un jugement sur le statut de l’élève et facturer les droits de scolarité, s’il y a lieu. 
� En cas de problème d’interprétation du guide ou dans des situations exceptionnelles, 

l’établissement d’enseignement peut communiquer avec le Ministère afin d’obtenir des 
explications supplémentaires.  

 
L'élève ne doit pas être dirigé vers le Ministère pour que son dossier soit évalué une 
deuxième fois. Ce sont les établissements d’enseignement qui ont la responsabilité 
d’analyser les dossiers et de porter un jugement, puisqu’ils ont en main les pièces 
justificatives et qu’ils connaissent les démarches effectuées auprès de l’élève. 

 
 

5.3 Rôles et responsabilités du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
 
� Soutenir le réseau de l’enseignement supérieur dans la gestion des dossiers des élèves 

étrangers. 
� En cas d’interrogations, inviter les élèves à communiquer avec leur établissement 

d’enseignement pour clarifier leur dossier.  
� S’il y a lieu, recueillir les plaintes et les analyser au moment de la révision des règles et 

de la mise à jour du guide administratif. 
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6 PRINCIPES DE BASE 

6.1 Pièces requises au dossier de l’élève 
 

Le ressortissant étranger qui veut poursuivre des études au Québec doit, sauf exception, 
faire la demande d’un certificat d’acceptation du Québec (CAQ) pour études, délivré par le 
ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC), ainsi que d’un permis 
d’études délivré par Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). 

6.1.1 Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) pour études3 
 

• L’élève qui fait une demande de CAQ pour études doit s’engager à faire de l’étude sa 
principale activité et, par conséquent, être inscrit à temps plein, à l’exception des 
situations prévues au Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers ou lorsqu’il 
est en fin de parcours d’études. 

 
• La durée de validité du CAQ pour études est égale à celle du programme d’études, sans 

dépasser 37 mois. Si l’élève n’a pas terminé ses études à la date d’expiration de son 
CAQ, il devra faire la demande d’un nouveau CAQ deux mois avant la date 
d’expiration de son premier CAQ pour études.  

 
• En pratique, la durée de validité du CAQ pour études est de un mois avant le début des 

cours et de trois mois après la fin des cours. 
 
• Le CAQ pour études demeure valide même si l’élève change d’établissement 

d’enseignement et de programme, à condition qu’il demeure inscrit à un programme de 
même durée à l’intérieur d’un même niveau d’études. L’élève qui change de 
programme d’études pour une durée moindre doit faire une nouvelle demande de CAQ 
pour études, et le premier CAQ pour études sera rendu caduc. Il n’y a pas de frais pour 
obtenir un CAQ de durée moindre. 

 
• Le CAQ pour études d’un enfant mineur accompagné de son père ou de sa mère, venant 

au Québec à titre de résident temporaire, sera délivré pour la même durée que le titre de 
séjour de l’un ou l’autre de ses parents. Pour un enfant mineur non accompagné de son 
père ou de sa mère, il doit y avoir délégation de l’autorité parentale et une prise en 
charge par un tiers, résident permanent ou citoyen canadien. Dans ce cas, le CAQ pour 
études est délivré pour quatorze mois. 

 
• Certains élèves sont exemptés du CAQ pour études. Cette exemption est spécifiée dans 

le présent guide, aux fiches correspondantes des élèves concernés. 
 
• L’exemption de CAQ et de permis d’études pour enfant mineur ne s’applique pas aux 

élèves qui fréquentent des établissements d’enseignement supérieur : collèges, cégeps et 
universités. 

 
Important  
Les personnes qui désirent suivre un cours de six mois ou moins ne sont pas tenues d’obtenir un 
CAQ pour études. Les informations relatives à l’obtention du CAQ pour études se trouvent à 
l’adresse suivante :  

                                                 
3. Ces informations sur le CAQ pour études sont tirées du Guide des procédures d'immigration (14 février 2005) du MICC, 
composante 4, chapitre 1. 
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http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/etudiants-
internationaux/obtenir-autorisations/index.html. 
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6.1.2 Permis d’études 
 

• Les élèves étrangers qui demandent un permis pour poursuivre des études au Québec 
doivent préalablement être titulaires d’un CAQ pour études, à l’exception des 
ressortissants américains qui se présentent à un poste frontière pour obtenir un permis 
d’études, lesquels ont six semaines pour faire la demande d’un CAQ pour études. 

 
• La durée de validité du permis d’études correspond à celle du CAQ pour études, à 

moins que la validité du passeport du candidat ne soit d’une durée moindre. 
 

• Le permis d’études demeure valide même si l’élève change d’établissement 
d’enseignement (ex. : d’un établissement d’enseignement collégial à un autre, d’une 
université à un établissement d’enseignement collégial, d’un établissement 
d’enseignement collégial  public (cégep) à un collège privé), de programme et même de 
niveau d'études, dans la mesure où il s’agit toujours d’enseignement post-secondaire. 
Cette nouvelle politique a été instaurée par Citoyenneté et Immigration Canada le 31 
janvier 2005. 

 
• Lorsque les études sont d’une durée de plus de trois ans, l’élève devra demander le 

renouvellement de son permis d’études au moins 30 jours avant la date d’expiration. Si 
la demande de renouvellement a été déposée et que le permis d’études vient à 
expiration, un retard de quelques mois peut être accepté par l’établissement 
d’enseignement collégial, mais seulement si l’élève poursuit ses études dans le même 
programme et dans le même établissement. 

 
• Certains élèves sont exemptés de l’obligation d’être titulaires d’un permis d’études. 

Cette exemption est spécifiée dans le présent guide, aux fiches correspondantes des 
élèves concernés. 

 
Important  
Les personnes qui désirent suivre un cours de six mois ou moins ne sont pas tenues d’obtenir un 
permis d’études. Toutefois, si elles choisissent de demander un permis d’études, elles devront 
obtenir un CAQ pour études au préalable. 

 
 

6.1.3 Preuve d’assurance 
 

L’article 47 1. a) iii du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers exige, des élèves 
étrangers, qu’ils disposent d’une assurance maladie et hospitalisation ou des ressources 
financières nécessaires à l’achat, à leur arrivée au Québec, d’une telle assurance, ou qu’ils 
soient couverts par une entente de réciprocité en matière de santé et de sécurité sociale, et que 
cette assurance ou cette entente soit en vigueur durant toute la durée de leur séjour.   

Les pays signataires d’une entente de réciprocité avec le Québec sont : la France, le Danemark, 
la Finlande, le Luxembourg, la Norvège, le Portugal et la Suède. Les élèves qui viennent de ces 
pays doivent, à partir de la preuve officielle d’affiliation au régime de sécurité sociale de leur 
pays, remplir le formulaire de demande de carte d’assurance maladie auprès de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec (la procédure à suivre est expliquée à l’adresse suivante : 
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurancemaladie/ententesecuritesociale.shtml), à 
défaut de quoi ils devront disposer d’une assurance maladie et hospitalisation.  
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Certains élèves étrangers disposent déjà d’une assurance maladie et hospitalisation; ils doivent, 
dans ce cas, démontrer que cette assurance leur procure une couverture au moins équivalente 
aux protections minimales des assurances privées offertes par les établissements universitaires. 
 
Comme les contrats d’assurance privée ne sont valides que pour un an, il revient à 
l’établissement d’enseignement de vérifier chaque année que l’élève étranger est bien couvert 
par une assurance maladie et hospitalisation ou qu’il est titulaire d’une carte d’assurance 
maladie. 
 

 

6.1.4 Photocopie des pièces justificatives 
 

Afin de ne pas alourdir outre mesure la tâche des établissements d’enseignement, le Ministère 
acceptera une photocopie des pièces justificatives dans la mesure où elle est bien lisible. 
 
Lorsqu’une photocopie est peu lisible, un employé autorisé par le bureau du registraire de 
l’établissement d’enseignement doit certifier qu’elle est conforme au document original et il 
doit ajouter, à la main, les informations nécessaires au traitement du dossier. 

 
 

6.2 Délai maximal pour la remise des pièces et rétroactivité 
 

6.2.1 Pièces confirmant le statut légal au Canada 
 

Les pièces attestant le statut légal de l’élève doivent être fournies avant le début de la session. 
Exceptionnellement, un délai peut être accordé à l’élève jusqu’à la date de la déclaration d’effectif. 
Toutefois, si les pièces demandées n’ont pas été remises à cette date, l’élève ne sera plus autorisé à 
fréquenter l’établissement. Notez cependant que la possibilité d’accorder un délai est laissée à la 
discrétion des établissements et que rien ne les y oblige.  

 

6.2.2 Pièces confirmant l’admissibilité à une exemption des montants forfaitaires 
 

Pour être jugée recevable par un établissement d’enseignement collégial pour un trimestre d’études 
donné, une pièce justificative doit être fournie par l’élève au plus tard à l’intérieur de ce trimestre. 
Les pièces remises ne sont applicables qu’à compter du trimestre où elles sont remises à 
l’établissement, et l’élève a droit à un remboursement des montants forfaitaires rétroactivement 
au début de la session concernée. 

 

6.2.3 Changement de statut légal en cours de session 
 
L’élève qui obtient son statut de citoyen canadien ou de résident permanent pendant une session 
de l’année scolaire se voit reconnaître ce statut rétroactivement au début de la session 
concernée et il devient Canadien non-résident du Québec. S’il respecte, en plus, l’un des 
paragraphes du Règlement sur la définition de résident du Québec, il obtient le statut de 
résident du Québec. Le cas échéant, les montants forfaitaires perçus en trop pour le trimestre en 
cours doivent être remboursés à l’élève. Aucun statut ne peut être reconnu rétroactivement au-delà 
du trimestre en cours. 
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6.3 Double citoyenneté 
 
Les élèves qui ont une double citoyenneté, incluant la citoyenneté canadienne ou la résidence 
permanente au Canada, sont traités, au regard des droits de scolarité, comme des Canadiens. 
Exceptionnellement, si ces personnes sont concernées par une entente intergouvernementale 
signée par le Québec en matière de droits de scolarité, elles doivent être traitées selon les termes 
de cette entente, à la condition toutefois que le lieu de leur dernière résidence ne soit pas dans 
une autre province du Canada. 
 
À noter que, en vertu de l’entente avec la France, tous les élèves titulaires d’un passeport 
français valide sont « identifiés comme faisant partie de l’entente ». En ce qui concerne les 
autres pays, seuls les élèves dont le nom apparaît sur la liste envoyée par le Ministère aux 
registraires (deux fois par année, soit pour le trimestre d’automne et les trimestres d’hiver et 
d’été) sont « identifiés comme faisant partie de l’entente ». 
 
Les élèves bénéficiant de privilèges liés à leur double citoyenneté ne sont pas considérés comme 
des résidents du Québec, mais sont exemptés des droits de scolarité supplémentaires 
normalement exigés des élèves canadiens non-résidents du Québec. À ce titre, le champ 
« Condition particulière d’exemption de montant forfaitaire » les concernant doit être rempli. 

 

6.4 Élèves en commandite 
 
C’est l’établissement d’enseignement collégial d’attache (commanditaire) qui a la 
responsabilité d’établir le statut de l’élève, son exemption ou non, et les droits à exiger. C’est la 
raison pour laquelle, aux états financiers de l’établissement d’enseignement  d’attache, le 
Ministère récupère les montants forfaitaires qui auraient dû être facturés à l’élève. En d’autres 
termes, l’établissement  d’accueil (commandité) n’a rien à déclarer au SIGDEC en ce qui a trait 
au statut légal de l’élève (ni dans la DA ni sur la FI). Les autres dispositions liées aux 
commandites font l’objet de l’annexe budgétaire C012. 
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7 CATÉGORIES D’ÉLÈVES ÉTRANGERS 
 

Les élèves étrangers dont il est question dans le présent  guide ont été regroupés en fonction des 
règles énoncées dans les annexes budgétaires C010 (secteur public) et F028 (secteur privé). 

 
À chaque catégorie d’élèves, correspond une fiche qui indique les différents points sur lesquels 
une attention particulière doit être apportée. 
 
Voici un exemple de fiche : 

 
Documents requis  
 
On  donne la liste des documents que doit fournir l’élève étranger afin d’être 
admissible aux études collégiales et, le cas échéant, de bénéficier d’une 
exemption. 
 
Dans la majorité des cas, des exemples des documents exigés sont présentés en 
annexe. 
 

 

Exemples  
 
 Page 

Montant forfaitaire pour élèves étrangers4  
 
En fonction des annexes budgétaires C010 et F028, on précise dans cette section si les élèves de 
la catégorie  visée doivent payer les montants forfaitaires demandés aux élèves étrangers ou en 
être exemptés. 
 
Assurance maladie et hospitalisation  
 
On y trouve un exemple de la preuve d’assurance que l’élève doit obligatoirement fournir. 
 
Documents à verser au dossier à des fins de vérification de l’effectif scolaire 
 
On fournit  la liste des documents qui doivent obligatoirement être  au dossier  au moment de la 
vérification de l’effectif scolaire. 
 

 

                                                 
4. Dans les établissements d’enseignement collégial  privés, ces frais s'ajoutent à ceux déjà exigés de tous les élèves. 
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7.1 Cas général 
 
Cette catégorie englobe tous les élèves étrangers qui ne sont pas touchés par les cas 
d’exemption précisés aux annexes budgétaires C010 (secteur public) et F028 (secteur privé). 

 
 
Documents requis  
 

• CAQ pour études 
 
• Permis d’études 
 

Exemples : 
 
en page 37 
 
en page 35 
 

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 

Catégorie non exemptée 
 

Assurance maladie et 
hospitalisation 

Carte d’assurance maladie du Québec 
                                  ou 
Preuve d’une assurance maladie et hospitalisation 
contractée auprès d’une compagnie privée canadienne. 
 

Documents à verser au dossier à des 
fins de vérification de l’effectif 
scolaire 

- CAQ pour études 
- Permis d’études 
- Preuve d’assurance 
 

 



 

 16

7.2 Cas particuliers 
 

7.2.1 Citoyen français 
 
 
Documents requis  
 

• CAQ pour études 
 
• Permis d’études 

 
Le permis d’études précise normalement le pays dont l’élève est 
citoyen. Si la citoyenneté française n’y est pas explicitement 
indiquée, l’élève devra alors fournir un des documents suivants : 
 
- attestation de citoyenneté française; 
- acte de baptême français; 
- acte de naissance français; 
- fiche individuelle d’état civil et de nationalité française, à la 
  condition que la mention « (…) et de nationalité française » 
  apparaissant dans le titre du formulaire ne soit pas biffée; 
- passeport français; 
- carte d’immatriculation consulaire; 
- carte nationale d’identité. 

 

Exemples  
 
en page 37 
 
en page 35 
 
 
 
 
 
 
 
 
en page 41 
 
 
en page 40 
en page 39 
en page 38 
 

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 

Catégorie exemptée 
 

Assurance maladie et 
hospitalisation 
 

Carte d’assurance maladie du Québec 
                               ou 
Preuve d’une assurance maladie et hospitalisation 
contractée auprès d’une compagnie privée canadienne 

Documents à verser au dossier à des 
fins de vérification de l’effectif 
scolaire 
 

- CAQ pour études 
- Permis d’études 
- Preuve d’assurance 
- Preuve de citoyenneté française 
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7.2.2 Membre d’un corps diplomatique5 
 
Cette catégorie concerne les personnes suivantes : un agent diplomatique, un fonctionnaire 
consulaire, un représentant d’un gouvernement étranger, un fonctionnaire d’une organisation 
internationale gouvernementale ainsi que le personnel administratif ou technique, le conjoint et les 
enfants à charge des personnes mentionnées précédemment. 
 
 
Documents requis  
 

• Les documents suivants : 
 

- passeport diplomatique sur lequel est apposé le timbre 
  d’Immigration Canada, 
- passeport d’acceptation diplomatique; 
 

• attestation du Protocole du gouvernement du Québec; 
 
• CAQ pour études, sauf pour les personnes qui en sont exemptées par 

règlement : le conjoint ou la conjointe et les enfants à charge d’agents 
diplomatiques, de représentants consulaires ou de fonctionnaires 
internationaux séjournant au Québec ainsi que les personnes faisant 
partie du personnel accompagnant cet agent diplomatique ou ce 
fonctionnaire consulaire, ce représentant ou ce fonctionnaire. 

 
Note : Le permis d’études n’est pas requis pour un membre de la famille 
ou du personnel d’un représentant étranger au Canada, agréé auprès du 
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international. Il est par 
contre requis pour l’agent diplomatique lui-même. 

 

Exemples  
  
 
 
en page 44 
 
en page 45 
 
en page 46 
 
en page 37 

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 

Catégorie exemptée 
 

Assurance maladie et 
hospitalisation 
 
 
 

Carte d’assurance maladie du Québec 
                     ou 
Preuve d’une assurance maladie et hospitalisation 
contractée auprès d’une compagnie privée canadienne 

Documents à verser au dossier à des 
fins de vérification de l’effectif 
scolaire 
 

- Passeport diplomatique ou l’équivalent 
- Attestation du Protocole du gouvernement du 
  Québec 
- Preuve d’assurance 
- CAQ pour études, s’il est requis 
- Permis d’études, s’il est requis 

 
Î Précision  

Tout élève qui, en raison de la cessation des fonctions mentionnées dans cette catégorie, n’est 
plus en mesure d’obtenir une attestation du Protocole du gouvernement du Québec pourra 
bénéficier d’une prolongation s’il poursuit ses études dans le même programme du même 
établissement afin de terminer ce programme à l’intérieur de sa durée normale. Dans ce cas, 

                                                 
5. On trouvera une description complète des personnes dont il est question dans cette fiche aux annexes budgétaire C010 et 
F028. 
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puisque la lettre du Protocole n’est plus délivrée, l’élève devra faire une demande de 
prolongation d’exemption auprès des responsables de l’application du Protocole. C’est ensuite 
le MELS qui informera l’établissement de la poursuite de l’exemption.  
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7.2.3 Membre d’une organisation internationale non gouvernementale 
 
 
Documents requis  
 

• CAQ pour études 
 
• Permis d’études 
 
• Attestation du Protocole du gouvernement du Québec 

 

Exemples  
  
en page 37 
 
en page 35 
 
en page 46 

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 

Catégorie exemptée 
 

Assurance maladie et 
hospitalisation 
 
 
 

Carte d’assurance maladie du Québec 
                     ou 
Preuve d’une assurance maladie et hospitalisation 
contractée auprès d’une compagnie privée canadienne 

Documents à verser au dossier à des 
fins de vérification de l’effectif 
scolaire 
 

- Permis d’études 
- Attestation du Protocole du gouvernement du 
  Québec 
- CAQ pour études 
- Preuve d’assurance 

 
Î Précision  

Tout élève qui, en raison de la cessation des fonctions mentionnées dans cette catégorie, n’est 
plus en mesure d’obtenir une attestation du Protocole du gouvernement du Québec pourra 
bénéficier d’une prolongation s’il poursuit ses études dans le même programme du même 
établissement afin de terminer ce programme à l’intérieur de sa durée normale. Dans ce cas, 
puisque la lettre du Protocole n’est plus délivrée, l’élève devra faire une demande de 
prolongation d’exemption auprès des responsables de l’application du Protocole. C’est ensuite 
le MELS qui informera l’établissement de la poursuite de l’exemption. 
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7.2.4 Membre d’un État qui a signé une entente avec le Québec 
 
Cette catégorie englobe toute personne qui vient d’un État qui a signé avec le gouvernement du 
Québec une entente visant à exempter des ressortissants de cet État du paiement de la contribution 
financière additionnelle, et qui est visée par cette entente. 
 
 
Documents requis  
 

• CAQ pour études 
 
• Permis d’études 
 
• Lettre de la Direction des affaires internationales et canadiennes du 

ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec attestant 
que l’élève est exempté des droits de scolarité exigibles des élèves 
étrangers 

 

Exemples  
 
en page 37 
 
en page 35 
 
en page 42 et 43

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 

Catégorie exemptée 
 

Assurance maladie et 
hospitalisation 

Carte d’assurance maladie du Québec 
                  ou 
Preuve d’une assurance maladie et hospitalisation 
contractée auprès d’une compagnie privée canadienne 

Documents à verser au dossier à des 
fins de vérification de l’effectif 
scolaire 

- Lettre de la Direction des affaires internationales et 
  canadiennes du ministère de l’Éducation, du Loisir et 
  du Sport du Québec 
- CAQ pour études 
- Permis d’études 
- Preuve d’assurance 

 
Î Précision  

o L’exemption est valide uniquement pour des études dans un programme technique 
menant à l’obtention d’un diplôme d’études collégiales (DEC). L’exemption prend 
effet sur transmission du nom de l’élève par le MELS à l’établissement. Il est possible 
que les noms des élèves exemptés soient confirmés à l’établissement alors qu’ils 
suivent déjà le programme. Dans ce cas, l’exemption ne s’applique qu’à compter du 
moment où leur nom est transmis par le MELS. Par contre, la période d’admissibilité à 
l’exemption doit se calculer à partir du début du programme d’études. 

o Les études à temps plein sont obligatoires. Elles sont d’une durée maximale de trois 
ans. 

o À l’occasion d’un changement de programme, l’élève doit aviser son gouvernement et 
lui demander d’adresser au MELS une demande de changement de programme. À 
noter qu’il ne s’agit pas d’une nouvelle exemption mais bien d’une continuité. Cela ne 
change en rien la durée maximale d’exemption de trois ans (voir l’exemple d’un cas 
donné ci-dessous). 

 
Î Exemple d’un cas  

o Un élève a entrepris un programme en 2005 et a reçu la confirmation de son exemption 
en 2006. Cette exemption sera valide pour une durée de trois ans à partir du début de 
son programme. Elle prendra fin en 2008. Si l’élève demande un changement de 
programme en 2007, il est tenu d’en aviser son gouvernement afin de permettre la 
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continuité de son exemption. Celle-ci ne sera pas prolongée pour la durée de son 
nouveau programme, mais se terminera, comme cela est prévu, en 2008, soit trois ans 
après le début de son programme initial. 
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7.2.5 Réfugié avec CSQ 
 
Cette catégorie englobe les réfugiés, les personnes protégées ou à protéger au sens de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés (LC, ch. 27) qui sont titulaires d’un certificat de 
sélection du Québec (CSQ) valide et qui n’ont pas obtenu la résidence permanente. 
 
 
Documents requis  
 

• Certificat de sélection du Québec (CSQ)  
 
• Permis de séjour temporaire dont le code est 88 seulement (une copie 

du spécimen  sera envoyée par télécopieur) ou un permis du ministre 
délivré avant le 28 juin 2002 

 
• Permis d’études 
 
• Document de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié 

(CISR) ou de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) 
reconnaissant que le statut de réfugié, de personne protégée ou de 
personne à protéger a été accordé à l’élève 

 
Note : En l’absence du document de la CISR, le CSQ pourra être accepté 
en remplacement de cette pièce, à la condition de comporter la mention 
« Catégorie : réfugié ». Le permis d’études est toujours requis. 
 

Exemples  
 
en page 47 
 
en page 50 
 
 
 
en page 35 
 
en page 51 
  

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 

Catégorie exemptée 
 

Assurance maladie et 
hospitalisation 
 

Carte d’assurance maladie du Québec 
                               ou 
Preuve d’une assurance maladie et hospitalisation 
contractée auprès d’une compagnie privée canadienne  

Documents à verser au dossier à des 
fins de vérification de l’effectif 
scolaire 
 

- Lettre de la CISR ou de CIC 
- Certificat de sélection du Québec (CSQ) 
- Permis d’études 
- Preuve d’assurance 

 
Î Précisions    

o Considérant que le CSQ « Catégorie : réfugié » (document provincial) a été délivré à partir 
d’un document de la CISR ou d’une lettre de CIC, l’élève titulaire d’un CSQ avec la 
mention « Catégorie : réfugié » n’est pas tenu de produire de nouveau sa preuve de réfugié 
du fédéral, car celle-ci a déjà été établie. 

o L’exemption ne peut être accordée aux personnes qui revendiquent le statut de réfugié ou 
qui ont reçu une simple confirmation de leur admissibilité à ce statut. 
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7.2.6 Réfugié sans CSQ 
 
Cette catégorie englobe les réfugiés, les personnes protégées ou à protéger au sens de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés (LC, ch. 27) qui ne sont pas titulaires d’un certificat de 
sélection du Québec (CSQ) et qui ne sont pas résidents permanents. 
 
 
Documents requis  
 

• Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) pour études 
 
• Permis de séjour temporaire dont le code est 88 seulement (une copie 

du spécimen  sera envoyée par télécopieur) ou un permis du ministre 
délivré avant le 28 juin 2002 
 

• Permis d’études 
 
• Document de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié 

(CISR) ou une lettre de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) 
reconnaissant que le statut de réfugié, de personne protégée ou de 
personne à protéger a été accordé à l’élève 

 
 

Exemples  
 
en page 37 
 
en page 50 
 
 
 
en page 35 
 
en page 51 

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 

Ces élèves sont exemptés des droits de scolarité des 
élèves étrangers et doivent être traités comme des 
« Canadiens non-résidents du Québec » 

Assurance maladie et 
hospitalisation 
 

Carte d’assurance maladie du Québec 
                             ou 
Preuve d’une assurance maladie et hospitalisation 
contractée auprès d’une compagnie privée canadienne 

Documents à verser au dossier à des 
fins de vérification de l’effectif 
scolaire 
 

- Lettre de la CISR ou de CIC 
- Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) pour 
  études 
- Permis d’études 
- Preuve d’assurance 
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7.2.7 Personnes à charge d’un travailleur temporaire 
 
Cette catégorie englobe tout conjoint ou toute conjointe, tout fils ou toute fille à charge d’une 
personne dont le but principal du séjour au Québec est de travailler et qui est titulaire d’un permis 
de travail délivré conformément à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LC, ch. 27) 
ainsi qu’au Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés ou qui en est exemptée en 
vertu de cette loi et de ce règlement. S’ajoutent à ces personnes tout conjoint, toute conjointe, tout 
fils ou toute fille à charge d’un ecclésiastique exempté de l’obligation d’être titulaire d’un permis 
de travail, conformément à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LC, ch. 27). 
 
 
Documents requis  
 

• CAQ pour études 
 
• Permis d’études 
 
• Permis de travail du travailleur temporaire 

 
Le type de cas précisé sur le permis de travail doit obligatoirement 
être l’un des suivants : 07, 08, 20, 22, 23 ou 26 et l’on doit y trouver 
le nom de l’employeur et un lieu d’emploi au Québec.  
Dans le cas d’un travailleur ecclésiastique, la fiche de visiteur du 
travailleur ecclésiastique est requise ainsi qu’une lettre d’un 
organisme religieux présent sur le territoire québécois confirmant que 
la personne consacre la majeure partie de son temps à exercer des 
fonctions religieuses à titre de pasteur ou de prêtre ayant reçu 
l’ordination, de laïc ou de membre d’un corps religieux. Si la durée 
de séjour est inférieure à six mois, la fiche de visiteur n’est pas 
requise. 

 
• Pièce établissant le lien de parenté entre le travailleur temporaire et le 

conjoint ou la conjointe (l’acte de mariage, d’union civile ou un 
document étranger correspondant) ou le fils ou la fille à charge (acte 
de naissance sur lequel apparaît clairement le nom du parent titulaire 
du permis de travail ou tout autre document officiel permettant 
d’établir cette filiation). 

 

Exemples  
 
en page 37 
 
en page 35 
 
en page 48 
 

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 

Catégorie exemptée (cette exemption n’est valide que 
pour la durée de validité du permis de travail ou de la 
fiche de visiteur, selon le cas) 
 

Assurance maladie et 
hospitalisation 

Carte d’assurance maladie du Québec 
                   ou 
Preuve d’une assurance maladie et hospitalisation 
contractée auprès d’une compagnie privée canadienne 

Documents à verser au dossier à des 
fins de vérification de l’effectif 
scolaire 

- Permis de travail du travailleur temporaire ou 
  fiche de visiteur du travailleur ecclésiastique, s’il y 
  a lieu, et lettre d’un organisme religieux 
- CAQ pour études 
- Permis d’études 
- Preuve d’assurance 
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Î Précision   
L’exemption n’est valide que pour la durée de validité du permis de travail. Si le permis de 
travail expire en novembre et n’est pas renouvelé, l’élève est exempté pour la session 
d’automne, mais pas pour la session d’hiver.   
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7.2.8 Membre de la catégorie réglementaire autorisé à déposer au Canada une 
demande de résidence permanente, et titulaire d’un CSQ 

 
Cette catégorie englobe toute personne qui, au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés (L.C., ch. 27), est autorisée à déposer au Canada une demande de résidence permanente et 
est titulaire d’un certificat de sélection du Québec (CSQ) délivré en vertu de la Loi sur 
l’immigration du Québec (article 3.1), à l’exclusion de celles qui ont obtenu le statut de réfugié visé 
par les articles 7.2.5 et 7.2.6 du présent guide. 
 
Quatre catégories de personnes sont visées par cette mesure. Chacune des catégories correspond à 
un code identifié par une lettre ou un groupe de lettres et chiffres qui devra être spécifié au champ 9 
du CSQ. Pour chacune des catégories mentionnées, voici le code qui l’identifie : 
 

• (F1 ou F8) Regroupement familial : conjoint sélectionné dans la catégorie du regroupement 
familial et visé par un engagement de parrainage; 

• (I5 ou ID) aide familiale résidante sélectionnée à titre permanent comme travailleuse; 
• (RA) membre de la famille d’un réfugié : membre d’une famille au Québec qui n’a pas lui-

même été reconnu réfugié, mais qui est inclus dans la demande de résidence permanente de 
son ou de ses parents reconnus réfugiés; 

• (C, suivi d’un chiffre de 0 à 8; H, suivi d’un chiffre de 1 à 6 ou d’une lettre de A à O; I, 
suivi des chiffres 4 ou 6, ou des lettres J, K, L, P, ou T ) cas humanitaire : personne 
sélectionnée à titre humanitaire. 

 
En outre, le champ 17 du CSQ doit mentionner l’un des centres de traitement des données 
suivants : CTD de Vegrevillle, CIC de Mississauga-CTD, CIC de Montréal, CIC de Québec, CIC 
de Hull, CIC de Sherbrooke, CIC de Trois-Rivières. 
 
 
Documents requis  
 

• Certificat de sélection du Québec (CSQ) 
 

• Permis d’études  
 

• Sauf pour la catégorie RA, pour laquelle le CSQ est une 
pièce suffisante, une lettre délivrée par Citoyenneté et 
Immigration Canada spécifiant l’une des catégories 
suivantes : catégorie des époux et conjoints de fait au 
Canada, catégorie des aides familiales résidantes ou cas 
comportant des considérations humanitaires 

 

Exemples  
 
p. 48 
 
p. 36 
 
p. 53, 54, 55 ou 56 

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 
 

Catégorie exemptée 

Assurance maladie et 
hospitalisation 
 

Carte d’assurance maladie du Québec 
ou 
Preuve d’une assurance maladie et 
hospitalisation contractée auprès d’une 
compagnie privée canadienne 
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Documents à verser au dossier de l’élève à 
des fins de vérification de l’effectif scolaire 
 

- Lettre de CIC, lorsqu’elle est requise 
- CSQ 
- Permis d’études 
- Preuve d’assurance 
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7.2.9 Élève bénéficiaire d’une exemption en vertu du quota attribué au réseau collégial 
 
Cette catégorie englobe toute personne qui, en vertu du quota attribué par le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport au réseau des établissements d’enseignement collégial, bénéficie 
d’une exemption. 
 
Pour bénéficier de l’exemption, l’élève doit être inscrit à temps plein et poursuivre des études dans 
un programme technique menant à l’obtention d’un diplôme d’études collégiales (DEC). 
 
 
Documents requis  
 

• Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) 
 

• Permis d’études 
 

• Lettre de Cégep international ou de l’Association des 
collèges privés du Québec (ACPQ) attestant que l’élève est 
exempté des droits de scolarité exigibles des élèves étrangers 

 

Exemples  
 
p. 38 
 
p. 36 
 
p. 57 ou 58 

Montant forfaitaire pour élèves 
étrangers 
 

Catégorie exemptée 

Assurance maladie et 
hospitalisation 
 

Carte d’assurance maladie du Québec 
ou 
Preuve d’une assurance maladie et 
hospitalisation contractée auprès d’une 
compagnie privée canadienne 
 

Documents à verser au dossier à 
des fins de vérification de 
l’effectif scolaire 
 

- Lettre de Cégep international ou de l’ACPQ
- CAQ 
- Permis d’études 
- Preuve d’assurance 
 

 
Î Précisions    

o Pour bénéficier d’une exemption, l’élève doit être inscrit à temps plein dans un programme 
technique menant à un diplôme d’études collégiales (DEC). 

o L’élève n’est cependant pas tenu de poursuivre le cheminement complet de trois ans 
menant au DEC. 

 



 

 29

8 CONDITIONS DE TRAVAIL D’UN ÉLÈVE ÉTRANGER  
 

Les élèves étrangers peuvent être autorisés à travailler lorsqu’ils poursuivent des études au 
Québec, mais seulement à certaines conditions. 

 

8.1 Travail sur le campus 
Les élèves étrangers inscrits à temps plein sont autorisés à travailler, sans permis de travail, 
sur le campus de l’établissement auquel ils sont inscrits.  

Conditions :  
• Les élèves poursuivent des études à temps plein dans un cégep ou un collège privé. 
• Ils sont titulaires d’un permis d’études valide. 
• Les élèves n’ont pas à être inscrits à un programme qui mène à l’obtention d’un 

diplôme, mais ils doivent poursuivre des études à temps plein. 
• Les élèves doivent détenir une carte d’assurance sociale. La procédure à suivre est 

expliquée à l’adresse suivante :  http://www.servicecanada.gc.ca/fr/sc/nas/index.shtml. 
 

Définition de l’expression « travailler sur le campus » : 
• L’élève peut travailler pour le compte du cégep ou du collège privé, ou pour une 

entreprise privée située sur le campus. 
• L’élève peut travailler à titre d’assistant de recherche ou d’adjoint à l’enseignement à 

l’intérieur des limites du campus. 
• L’élève peut être un travailleur autonome, mais il aura à démontrer que son travail est 

limité au campus. 
 

8.2 Travail hors campus 
Le permis de travail est toujours requis, et l’élève étranger devra ou non, selon sa situation, 
payer les droits exigés pour l’obtention d’un permis de travail. 

 

8.2.1 Programmes coopératifs et stages 
L’élève qui participe à un programme coopératif ou à un stage qui fait partie intégrante de son 
programme d’études peut travailler hors campus, mais à certaines conditions. 

 Conditions : 
• L’élève est titulaire d’un permis d’études. 
• L’élève poursuit ses études à temps plein dans un établissement d’enseignement collégial 

public ou privé. 
• L’emploi ne doit pas constituer plus de 50 % de la durée du programme d’études. 
• L’emploi peut être rémunéré ou non. 
• Le nom de l’établissement figure sur le permis de travail comme employeur. 
• L’établissement doit préciser, dans une lettre d’appui à la demande de permis de travail, 

que le stage est une composante obligatoire du programme d’études. 
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Permis de travail : 
• Le permis de travail est un permis ouvert. 
• L’élève est autorisé à faire sa demande au Canada (à Vegreville) ou à l’étranger. 
• Aucun droit n’est exigé de la part du gouvernement canadien. 
• Le permis de travail est délivré pour la durée du stage ou, dans le cas où le programme 

d’études exige plusieurs périodes de stages, pour la même durée de validité que celle du 
permis d’études. 

• L’élève est exempté du CAQ pour travail temporaire. 

 

 Catégories auxquelles le programme ne s’applique pas : 

• Les élèves étrangers pour lesquels le stage n’est qu’une exigence de l’établissement 
d’enseignement étranger. 

• Les élèves étrangers pour lesquels le stage n’est pas une composante obligatoire du 
programme d’études. Toutefois, les élèves étrangers peuvent opter pour un programme en 
alternance travail-études (ATE) et obtenir un permis de travail afin d’effectuer leurs stages, 
dans la mesure où leur demande de permis est accompagnée d’une lettre de l’établissement 
précisant que les stages font partie intégrante du cheminement en ATE. 

 

8.2.2 Élèves démunis 
Ces élèves sont titulaires d’un permis d’études valide et se sont retrouvés dépourvus de 
ressources financières à la suite d’événements indépendants de leur volonté. Leur emploi n’a 
pas à être validé par Ressources humaines et développement des compétences Canada 
(RHDCC) (dispense H81). 

 

8.2.3 Élèves subventionnés par l’Agence canadienne de développement international 
(ACDI) 

Les élèves subventionnés par l’ACDI dont l’emploi envisagé fait partie d’un programme 
d’études organisé par cet organisme ont la possibilité de travailler hors campus. Une lettre de 
l’ACDI autorisant l’élève à travailler est requise. L’emploi n’a pas à être validé par la Direction 
des ressources humaines du Canada (dispense C30); ces élèves sont également exemptés du 
CAQ pour travail temporaire. 

 

8.2.4 Projet Travail hors campus pour étudiants étrangers 
 

Depuis le 27 avril 2006, l’élève poursuivant des études dans un établissement d’enseignement 
collégial public ou privé participant au programme de travail hors campus peut obtenir un 
permis de travail afin d’occuper tout emploi hors campus aux conditions suivantes : 
 
• avoir été inscrit à temps plein dans un établissement admissible au programme pendant au 

moins six des douze derniers mois; 
• être inscrit à temps plein dans un établissement participant au moment de la demande; 
• avoir conservé et maintenir des résultats satisfaisants; 
• ne pas avoir déjà dérogé aux conditions du programme;  
• ne pas être boursier du gouvernement du Canada; 
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• ne pas être inscrit dans un programme de français ou d’anglais langue seconde; 
• ne pas faire partie d’un programme d’échange; 
• être détenteur d’une carte d’assurance sociale. La procédure à suivre est expliquée à 

l’adresse suivante : http://www.servicecanada.gc.ca/fr/sc/nas/index.shtml. 
 
L’élève doit présenter sa demande au Centre de traitement des données de CIC, à Vegreville, en 
Alberta. Des frais de 150 $ sont exigés de la part du gouvernement canadien. Le document qui 
est délivré est un permis de travail ouvert, qui autorise l’élève à travailler un maximum de 20 
heures par semaine, durant les sessions ordinaires, et à temps plein, durant les vacances prévues 
au calendrier scolaire. Le document est toujours délivré pour la durée restante du permis 
d’études. L’élève est exempté du CAQ pour travail temporaire. 

 
L’élève peut obtenir des informations sur ce projet en consultant les sites Internet aux adresses 
suivantes :  

• http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/etudiants- 
internationaux/informer/travailler-etudes/index.html 

 
• http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/possibilites-emploi.html#thc 

 

8.3 Emploi après l’obtention du diplôme 
 
Le Programme de travail post-diplôme permet aux étudiants ayant obtenu un diplôme dans un 
établissement post-secondaire canadien participant d’acquérir une expérience professionnelle 
précieuse au Canada. 
 
Le permis de travail post-diplôme ne peut avoir une période de validité plus longue que la durée 
des études.  
 
Pour avoir un permis de travail après l’obtention de son diplôme, l’étudiant doit remplir les 
conditions suivantes : 
• avoir étudié à temps plein les huit derniers mois précédents la fin de son programme 

d’études spécifique et être diplômé :  
o d’un établissement post-secondaire public tel qu’un collège, une université ou un 

collège d’enseignement général et professionnel (cégep) au Québec  
o ou d’un établissement post-secondaire privé régi par les mêmes règles et règlements 

que les établissements publics et dont les activités sont financées à au moins 50 % 
par des subventions de l’État (actuellement seuls des établissements d’enseignement 
collégial privés du Québec répondent à cette définition)  

o ou d’un établissement canadien privé autorisé à décerner des diplômes en vertu 
d’une loi provinciale, mais seulement si elles sont inscrites à un programme 
d’études reconnu par la province menant à l’obtention d’un diplôme, et non à 
n’importe quel programme d’études offert par l’établissement d’enseignement 
privé; 

• demander le permis de travail dans les 90 jours qui suivent la réception d’un document de 
son établissement (par exemple un relevé de notes ou une lettre officielle) confirmant qu’il 
a rempli les conditions d’achèvement de son programme d’études;  

• avoir terminé avec succès le programme d’études et reçu un document l’avisant qu’il est 
admissible à l’obtention de son diplôme ou certificat; 

• avoir un permis d’études valide au moment où il demande son permis de travail.  
 

Un étudiant n’est pas admissible au Programme de travail post-diplôme :  
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• si son programme d’études a une durée inférieure à huit mois;  
• s’il participe à un Programme de bourses du Commonwealth du Canada financé par le 

ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI);  
• s’il bénéficie d’un Programme de bourses du gouvernement du Canada financé par le 

MAECI;  
• s’il reçoit des fonds de l’Agence canadienne de développement international (ACDI);  
• s’il est inscrit à un programme d’apprentissage à distance;  
• s’il a obtenu précédemment un permis de travail post-diplôme à la suite d’un autre 

programme d’études.  

L’élève peut obtenir des informations sur ce programme en consultant le site Internet de 
Citoyenneté et Immigration Canada, à adresse suivante : 

http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/travailler-post-qui.asp. 

 

9 SOURCES D’INFORMATION 
 
Les établissements d’enseignement collégial sont invités à s’adresser, au besoin, à la Direction 
des affaires internationales et canadiennes : 
     
    Claude Barnard  

Téléphone : 418 644-1259, poste 2423 
Télécopieur : 418 646-9170 
Courriel : claude.barnard@mels.gouv.qc.ca  

 
Liens utiles dans Internet  
 
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/etudiants-
internationaux/obtenir-autorisations/index.html 

http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/index.html  

http://www.cic.gc.ca/manuals-guides/francais/op/op12f.pdf 
 
http://www.cegepinternational.qc.ca/etudiantsetrangers/ 
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ANNEXE 1- LISTE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES6 
 
 
Organisations internationales gouvernementales 
 
1. Commission de coopération environnementale (CCE) 
2. Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie (IEPF) 
3. Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture 
     (Institut de statistique de l’UNESCO [ISU]) 
4. Organisation de l’aviation civile internationale et ses représentations (OACI) 
5. Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (SCDB) 
6. Secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal (SFPM) 
 
 
Organisations internationales non gouvernementales reconnues par accord 
 
1.   Agence mondiale antidopage (AMA) 
2.   Agence universitaire de la Francophonie (AUF) 
3.   Association des centres de recherche sur l’utilisation urbaine du sous-sol (ACUUS) 
4.   Association du transport aérien international (IATA) 
5.   Association francophone internationale des directeurs d’établissements scolaires 

(AFIDES) 
6.   Association internationale des avocats de la défense (AIAD) 
7.   Association internationale des études québécoises (AIEQ) 
8.   Association internationale des professions de la santé (AIPS) 
9.   Association internationale pour la sécurité du transport des jeunes (AIST) 
10. Association mondiale des radiodiffuseurs communautaires (AMARC) 
11. Biblionef international (BI) 
12. Bureau international des droits des enfants (BIDE) 
13. Bureau international pour le tourisme social – Secrétariat pour les Amériques 

(BITS – Amérique) 
14. Centre international de développement de l’audit et contrôle (CIDAC) 
15. Centre international du film pour l’enfance et la jeunesse (CIFEJ) 
16. Centre international pour la prévention de la criminalité (CIPC) 
17. Confédération mondiale sur la science de la productivité (CMSP) 
18. Conseil francophone de la chanson (CFC) 
19. Conseil international des associations de design graphique (ICOGRADA) 
20. Conseil international de coopération et de développement de l’hydrogène (CICDH) 
21. Conseil international de formation aérospatiale inc. (CIFA) 
22. Conseil international de l’aviation d’affaires (IBAC) 
23. Conseil international des métiers du patrimoine (CIMP) 
24 Conseil international des sociétés de design industriel (ICSID) 
25. Fédération internationale des associations de contrôleurs de circulation aérienne 

(IFATCA) 
26. Fédération internationale des associations de multimédia (FIAM) 
27. Fédération internationale du vieillissement (FIV) 
28. Fédération mondiale des grands concours des vins et spiritueux (FMGCIVS) 
29. Forum international de Montréal (FIM) 
30. Groupe international de recherche sur l’emploi (GIRE) 
                                                 

6. Cette liste des organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales actives est tirée du  document Guide des procédures 
d'immigration (14 février 2005) du MICC, composante 4, chapitre 1. 
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31. Institut international de gestion des grandes métropoles (MÉTROPOLIS) 
32. Inter-société des arts électroniques (ISEA) 
33. Mondial de la publicité francophone (Association des publicitaires francophones) (MPF) 
34. Organisation des villes du patrimoine mondial (OVPM) 
35. Organisation mondiale pour l’éducation préscolaire (OMEP) 
36. Organisation mondiale pour les familles (FAMILIS – OMF) 
37. Organisation universitaire interaméricaine (OUI) 
38. Réseau des chaires UNESCO en communications (ORBICOM) 
39. Réseau mondial d’échanges (RME) 
40.Secrétariat francophone de l’Association internationale pour l’évaluation d’impacts (AIÉI – 

IAIA) 
41. Secrétariat international de l’eau (SIE) 
42. Secrétariat international des infirmières et infirmiers de l’espace francophone (SIDIIEF) 
43. Société internationale d’évaluation des technologies de la santé (ISTAHC) 
44. Société internationale de télécommunications aéronautiques (SITA) 
45. Union internationale de psychologie scientifique (UIPSYS) 
46. Union mondiale pour la nature (UICN) 
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ANNEXE 2- EXEMPLES DE DOCUMENTS 
Les encadrés, sur la copie d’un document, indiquent les éléments sur lesquels on doit porter une 
attention spéciale : identité de l’élève, durée de validité du document, etc. 
 
a) Permis d’études (version française) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 36 

b) Permis d’études (version anglaise) 
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c) Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) pour études 
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d) Citoyen français : carte nationale d’identité 
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e) Citoyen français : carte d’immatriculation consulaire 
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f) Citoyen français : passeport 
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g) Citoyen français : acte de naissance 
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h) Élèves sous entente (lettre) 
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i) Élèves sous entente (liste) 
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j) Passeport diplomatique 
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k) Passeport d’acceptation diplomatique 
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Ce document n'est pas valide sans le sceau du Protocole 
 
 

 
 
 
 

ATTESTATION 
(L’original de l’attestation portant le sceau du Protocole du 

gouvernement du Québec et la signature de son représentant officie est requis) 
 
 
 
 
Aux fins de l'application de la Règle budgétaire numéro F084, du ministère de l'Éducation
du Québec, intitulée « Étudiants non résidents du Québec, droits de scolarité », en
application dans le réseau collégial public, le Protocole confirme : 
 
 
QUE (nom de l'étudiant) , (date de naissance), (lien de parenté) , de (nom de l’agent
diplomatique, du fonctionnaire international, du fonctionnaire consulaire ou du représentant
d'un gouvernement étranger) , (titre ou fonction) , du (nom de la mission diplomatique, du
poste consulaire, de l’organisation internationale gouvernementale ou du bureau d’un
gouvernement étranger) est exempté(e) du montant forfaitaire exigé des étudiants étrangers.
 
 
La présente attestation est valide pour la session ______ainsi que celles d’hiver ______ au
programme de (nom du programme) de (nom de l’établissement). 
 
 
 
Une nouvelle attestation doit être obtenue pour toute année subséquente. 
 
 
 
 
Québec, le _______________________ 

l) Attestation du Protocole du gouvernement du Québec 
 



 
m) Certificat de sélection du Québec (CSQ) 
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n) Permis de travail (version française) 
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o) Permis de travail (version anglaise) 
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p) Permis de séjour temporaire 
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q) Réfugié : document de la CISR 
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r) Époux ou conjoint de fait au Canada : lettre de CIC (modèle 1) 
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s) Époux ou conjoint de fait au Canada : lettre de CIC (modèle 2) 
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t) Aide familiale résidante : lettre de CIC 
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u) Considérations humanitaires : lettre de CIC 
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v) Quota collégial : lettre de Cégep international 
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w) Quota collégial : lettre de l’ACPQ 
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